
 

 

 
 

  
      
 

 
           

 
 

Le 14 mars 2025 
 

Ordre du jour : 
 
 

1. Adoption du procès-verbal du 13 février 2025 

 

Finances :  

2. Approbation du compte financier unique Année 2024- Budget principal  

3. Affectation du résultat 2024- Budget Commune  
4. Ploemel 2030 : Actualisation des autorisations de programme/Crédits de paiement (AP/CP)  
5. Vote des taux d’imposition - année 2025 
6. Subvention au CCAS de Ploemel pour 2025 
7. Subvention aux associations pour 2025 
8. Cotisation aux organismes pour 2025 
9. Subventions scolaires pour l’année 2025 
10. Mise en place de l’amortissement et fixation des durées  
11. Vote du budget 2025 de la commune  
12. Fongibilité des crédits  

 
 
Intercommunalité  

13. Accord de la Commune de Ploemel à la communauté de communes AQTA aux fins d’adhésion au Syndicat mixte 
régional loi SRU Bretagne mobilités 
 
 
Enfance Jeunesse  

14. Mise en place du dispositif argent de poche 
 
Développement durable 

15. Renouvellement de la convention de prestation de balisage de sentiers de petite randonnée avec la FFR (fédération 
française de randonnée) 
 

 

 

16. Délégation du conseil municipal au Maire en vertu de l’article L2122-22 du CGCT 

 

17. Questions-informations diverses 

 

Le Maire, 

Jean-Luc LE TALLEC 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 27 Mars 2025 à 20h- Salle Joseph Le Pévédic en Mairie 

 
 


